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C’est un nouveau dispositif qui te permet de te rendre dans n’importe
quel laboratoire d’analyse médicale et de faire un dépistage VIH
gratuitement, sans ordonnance et sans rendez-vous !

VIHTest, tu connais ?

Contraception gratuite !
L’accès à la contraception est maintenant gratuit pour les femmes de moins

de 26 ans ! Plusieurs modes de contraception sont concernés, ainsi que
les consultations associées. De plus, la pilule d'urgence ou

« pilule du lendemain » est désormais prise en charge
pour toute personne mineure ou majeure.

IVG : délai prolongé.
Le délai légal de recours à l’interruption volontaire de grossesse (IVG)
a été récemment prolongé. La loi du 2 mars 2022 fait passer
le délai de 5 à 7 semaines pour l’IVG médicamenteuse
et de 12 à 14 semaines pour l’IVG chirurgicale. 

Préservatif gratuit !
Depuis le 1er janvier 2023, le préservatif est gratuit* pour les moins de 26 ans.

En pratique, c’est tout simple : sans prescription médicale, dans n’importe
quelle pharmacie, on te délivre une boite de préservatifs gratuitement.

Seul le préservatif externe, dit « préservatif masculin », est concerné
par cette mesure. Pour les personnes âgées de plus de 26 ans,

il est possible d’obtenir gratuitement des préservatifs
externes sur ordonnance en faisant la demande

auprès d’un médecin ou d’un(e) sage-femme.

*sans avance de frais


